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Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la 

Caisse Desjardins des Bois-Francs, à la Municipalité de Saint-Valère 

ainsi que de bénévoles pour la rédaction des articles. 

Merci à vous tous! 
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Date de tombée pour les 

prochains mois : 

 

Le dernier mercredi 

du mois SAUF EN JUIN 

 

Les textes doivent faire une 

seule page et être transmis 

par courriel dans un 

document de traitement de 

texte à l’adresse courriel 

stvalere@msvalere.qc.ca 
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Voici le compte-rendu de la dernière séance ordinaire 

du conseil municipal, qui avait lieu le 1
er
 décembre : 

 

Le budget 2015 pour la Régie Intermunicipale de 

Sécurité Incendie de Bulstrode (RISIB) a été 

accepté et montant de 75 688 $ sera versé en tant 

que quote-part de la municipalité.  

 

La cotisation annuelle a été renouvelée de la 

Corporation des officiers municipaux en bâtiment 

et environnement du Québec (COMBEQ) pour 

Madame  Marie-Pier Danis-Théberge. 

 

Nous demeurons disponibles pour toutes questions 

ou commentaires. N’hésitez pas à communiquer 

avec l’un des membres du Conseil ou le personnel 

municipal. 

 

La fête de Noel pour les enfants a eu lieu le 

7 décembre dernier et près d’une cinquantaine 

d’enfants ont participés et reçus un petit cadeau du 

Père Noël lui-même! Merci au Comité des Loisirs 

pour l’organisation de cette belle activité. 

 

 

Veuillez prendre note que la prochaine assemblée 

du Conseil aura lieu le lundi 12 janvier 2015 

à 20 h, au complexe municipal. 

 

Le maire, 

 

 

Louis Hébert 

 

 

 

 

 

 

  

RAPPORT DU 

MAIRE 

LOUIS HÉBERT 

Chères citoyennes et  

chers citoyens, 
 

 

OFFRE D’EMPLOI 

Secrétaire municipale (temps partiel) 

 

Remplacement de congé de maternité (de mars à fin 

août 2015) 

 

Horaire : lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 

 

Exigences : 

- Très bonne connaissance de la suite Office 

(Word, Excel, Outlook,…); 

- Maîtrise de la langue française parlée et 

écrite; 

- Être à l’aise avec le service à la clientèle; 

 

Salaire selon expérience 

 

Venez porter vos curriculum vitae au bureau 

municipal jusqu’au 31 janvier 2015. 
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INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
 

 

 

EMPRISE DU CHEMIN 

Suite à plusieurs incidents, nous devons vous 

rappeler que rien ne doit être laissé dans l’emprise 

du chemin, surtout lors de tempête de neige. La 

Municipalité n’est pas responsable des bacs 

d’ordures et/ou de récupérations ni des boîtes de 

courrier « boîte à malle » endommagés lors du 

déneigement des chemins. La visibilité est 

souvent restreinte et le poids de la neige ajouté à 

la vitesse des camions (souvent moins de 

50 km/h) peut endommager sérieusement vos 

biens. 

 

VOLS DE BIENS MUNICIPAUX 

Depuis cet été, beaucoup de panneaux d’arrêts, de 

signalisation et des poteaux de bords de chemins 

ont été volés dans le secteur entre le rang 8 et le 

village sur la route de la Rivière-Noire.  

VOLS DE BIENS MUNICIPAUX (suite) 

Soyez vigilants, veuillez aviser la Municipalité si 

vous êtes témoins de quelque chose ou si vous 

connaissez les coupables. 

 

 

CONGÉ DES FÊTES 

Veuillez prendre note que le bureau municipal 

fermera durant le congé des fêtes soit du 

22 décembre au 5 janvier 2015. Nous serons de 

retour le 6 janvier dès 9 h. Joyeuses Fêtes! 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

Jocelyn Jutras 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 
 

 

 

CONCOURS DE NOËL 

 

Chaque visite vous aurez une 

chance de gagner des bons d’achat 

de chez Renaud-Bray ou Canac. 

COMITÉ DU VERNISSAGE 
 

Merci à toutes les personnes qui sont venues voir 

le vernissage de Mme Lucie Fugère au Centre 

administratif de Saint-Valère. 

NOUVEAUTÉS 
 

 Titre Auteur 

Romans : Un voisinage comme les autres (vol. 1, 2 et 3)  Rosette Laberge 

 Sans pardon  Christine Brouillet 

 La faille en toute chose  Louise Penny 

 Les orphelines irlandaises Micheline Dalpé 

 Malphas : Grande liquidation (vol 4) Patrick Sénécal 

Coordonnatrice de la bibliothèque 

municipale, 

 

Hélène Provencher 

 

LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE POUR LA PÉRIODE DES FÊTES DU 18 DÉCEMBRE 2014 AU 

7 JANVIER 2015, NOUS SERONT DE RETOUR LE 12 JANVIER DÈS 14 HEURES. 

JOYEUSES FÊTES À TOUS! 
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Rendez-vous à votre bibliothèque municipale et profitez : 

• De milliers de documents adultes ou jeunes ; résultant de l’addition et du partage de votre collection 

locale à la collection régionale du Réseau BIBLIO. 

• Du service de prêt entre bibliothèques pour recevoir des documents qui ne sont pas disponibles à 

votre bibliothèque.  

• D’activités culturelles de toutes sortes : heure du conte, conférence, club de lecture, ateliers. 

OU 

Rendez-vous en ligne à www.mabibliotheque.ca/cqlm et découvrez l’accès aux services suivants : 

 

ET Grâce à votre NIP BIBLIO 

 

Accédez à votre dossier d’usager pour : 

• Renouveler vos prêts, réserver un document et créer des listes de lecture. 

• Consulter des livres et ressources numériques, encyclopédies, journaux, cours de langues, cours de 

bureautique, documentaires.  

 

Bonne visite ! 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour publication immédiate 

 

PLUME 
Un concours de création littéraire pour les jeunes 

 

 

Victoriaville, le 25 novembre 2014 – M. Lionel Fréchette, préfet de la MRC d’Arthabaska, et Mme France Auger, 
conseillère responsable des dossiers culturels à la Ville de Victoriaville, dévoilaient ce mardi un nouveau 
concours de création littéraire jeunesse. Nommé plume, il s’adresse à tous les jeunes de 6 à 17 ans qui résident 
dans l’une des 23 municipalités formant la MRC d’Arthabaska. 
 
Le projet a pour objectif d’encourager les jeunes à exprimer leur créativité et à écrire avec fierté en français, en 
participant à un concours de création littéraire parrainé par un auteur vedette de la région. Pour la première 
édition, l’écrivaine Joannie Beaudet de Warwick, auteure principale de la populaire série jeunesse Cosmo le 
dodo, a été choisie pour jouer ce rôle. En plus d’agir comme porte-parole, elle a déterminé le thème dont les 
participants doivent s’inspirer pour composer leur texte : « Moment de folie ». 
 

Ton texte dans un vrai livre! 
 

Comme être publié demeure un rêve peu accessible, le grand prix consiste en la parution, au printemps 2015, 
d’un livre regroupant les textes gagnants. Leurs auteurs recevront également une carte cadeau Buropro Citation 
d’une valeur de 50 $. Le recueil sera lancé à l’occasion de la Journée mondiale du livre et du droit d’auteur, le 23 
avril 2015. En plus des textes lauréats, on y retrouvera la liste de tous les participants au concours, ainsi qu’une 
création spéciale de l’auteure vedette! 
 
Grâce à la collaboration de Buropro Citation, partenaire du concours, des liseuses électroniques et des paniers 
cadeaux remplis de livres seront également tirés parmi tous les participants ayant soumis un texte. Au total, le 
concours plume offre plus de 1 000 $ en prix! 

(suite page suivante) 
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Modalités 
 

Le concours s’adresse à trois groupes d’âge, soit 6-9 ans, 10-13 ans et 14-17 ans. Il est possible de soumettre un texte 
dans deux catégories : récit (conte et nouvelle - entre 300 et 1 500 mots) et poésie (poème, chanson - 100 mots 
minimum). 
 

Parmi toutes les créations reçues, le jury déterminera, dans chacun des groupes d’âge, le lauréat pour chacune des 
catégories de texte. Le dévoilement des gagnants aura lieu le vendredi 20 mars 2015, dans le cadre du projet de 
valorisation des auteurs de la région « Lisez-vous ? Moi, j’écris… », organisé par la Ville de Victoriaville et la MRC 
d’Arthabaska. Les critères de sélection sont : la qualité et la pertinence du texte en lien avec le thème, la qualité du 
français, l’originalité. 
 

Comment participer? 
 

Pour participer, il suffit de remplir le formulaire d’inscription, de le joindre au texte composé pour le concours et 
d’acheminer le tout AVANT LE 28 FÉVRIER 2015 en ligne, par courriel, par la poste ou en personne : 

En ligne :  vic.to/concours/plume 

Courriel :  veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca 

Adresse :  MRC d'Arthabaska 
 Concours « Plume », a/s de Véronique Audy 
 150, rue Notre-Dame Ouest 
 Victoriaville (Québec) G6P 1R9 
 
Les instructions et le formulaire d’inscription sont disponibles dans les bibliothèques des différentes municipalités de 
Victoriaville et sa région, ainsi que sur le site Internet : vic.to/concours/plume. 
 

Partenaires 
 

Placé sous la coordination de la littéraire Véronique Pepin, le projet plume est réalisé dans le cadre de l’Entente de 
développement culturel conclue entre la MRC d’Arthabaska, la Ville de Victoriaville et le ministère de la Culture et des 
Communications. Il convient en terminant de remercier Buropro Citation pour son engagement dans le projet, ainsi 
que les bibliothèques du territoire pour leur collaboration. 
 

-30- 
 

SOURCES :  Véronique Audy,  agente de développement culturel  
  Téléphone : 819 752-2444, poste 4271   
  Courriel : veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca 
 
  Danielle Croteau, coordonnatrice arts et culture 
  Téléphone : 819 758-1571, poste 3225 
  Courriel : danielle.croteau@ville.victoriaville.qc.ca 

mailto:veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca
mailto:veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca
mailto:danielle.croteau@ville.victoriaville.qc.ca
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À l’AFÉAS pour ce mois de novembre le sujet a été la PARTICIPATION CITOYENNE 

 

Deux mots que l’on entend souvent mais auxquels nous n’attribuons qu’une seule définition. En effet, ces 

deux mots ont pour la majorité d’entre nous une connotation électorale : nous devons aller voter. Il s’agit de 

notre devoir mais aussi de notre pouvoir. 

La participation citoyenne c’est beaucoup plus. Il y a la participation électorale, la participation publique et 

la participation sociale, c’est le pouvoir des gens ordinaires. 

 

Déjà, en faisant partie de l’AFÉAS, nous participons socialement,  à l’expression de notre citoyenneté. 

 

La participation électorale, c’est l’obligation d’aller voter autant au niveau municipal, provincial, fédéral  

sans oublier le scolaire. C’est se mêler de ses affaires, c’est le droit  et le devoir de s’informer en allant aux 

assemblées du conseil municipal, lire le Mensuel de la communauté, les journaux locaux ainsi que la 

télévision et le web. 

 

Participation publique, c’est lorsque nous sommes appelé par des instances gouvernementales ou 

paragouvernementales à exprimer son opinion sur un sujet donné par implication à signer des pétitions, 

répondre à des sondages ou donner notre opinions en ligne. 

 

Participation sociale, 37% de la population du Québec a fait du bénévolat en 2010. Nous n’avons qu’à 

penser à des adhésions aux organismes tels : la Croix-Rouge, les Filles d’Isabelle, du bénévolat aux cuisines 

collectives, restaurant populaire, s’entraider entre voisins, amener ses enfants au hockey, du temps pour la 

bibliothèque locale, et que dire des autres qui siègent sur des conseils d’administration, sans oublier toutes 

les personnes qui accompagnent un proche pour des soins au quotidien ou des visites dans les hôpitaux ou 

ailleurs. 

 

(suite page suivante) 

AFÉAS 
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Les définitions du bénévolat parlent de dévouement, de renforcement du tissu social, du sentiment d’utilité que 

le bénévole en retire et de l’allégement des souffrances de la personne qui en bénéficie. Le dévouement pour le 

bien commun, qui est l’essence même de la participation citoyenne, doit être soutenu et reconnu. 

Réf : Guide d’Activités femmes d’ici. 

 

Monique Gosselin 

 

Le conseil d'administration et moi-même aimerions profiter de cette merveilleuse période des Fêtes pour offrir à 

nos membres et à vous tous, nos meilleurs vœux de bonheur, paix, santé et partage pour la nouvelle année. Nous 

nous retrouverons en janvier 2015, date à déterminer. 

 

À bientôt! 

 

Présidente, 

 

Lucie Germain, info : 819 353-1758 

AFÉAS 
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REVENUS Budget 2014 Budget 2015 % Budget 

    
Taxes:    
Revenus base sur taxes foncières 561 872,00 $ 721 621,00 $ 47,25 
Sécurité publique 140 468,00 $ 101 280,00 $ 6,63 
Voirie 140 468,00 $ 177 240,00 $ 11,61 
Règlement d’emprunt (centre munic.) 60 200,00 $ 37 980,00 $ 2,49 

    
Revenus spécifiques:    
Remboursement capital intérêt 

(subvention) 

18 500,00 $   
Enlèvement ordure, récupération 

(résidentielle) 

126 544,00 $ 131 015,00 $ 8,58 
Intermunicipalisation  loisir 0,00 $  0,00 
Cours d'eau 0,00 $  0,00 
Réseaux affaire sociale 6 500,00 $ 2 000,00 $ 0,13 
Diversifications revenus & Terre 

publique 

674,00 $ 674,00 $ 0,04 
Location salle 2 500,00 $ 2 000,00 $ 0,13 
Péréquation 14 000,00 $ 14 000,00 $ 0,92 
Transfert TVQ 0,00 $  0,00 
Subvention transfert conditionnel 0,00 $  0,00 
Subvention voirie 113 109,00 $ 113 109,00 $ 7,41 
Subvention taxe d'accise 0,00 $  0,00 
Subvention voirie député 0,00 $  0,00 
Subvention enlèvement neige 54 500,00 $ 54 500,00 $ 3,57 
Subvention compensation mat. Résid. 37 000,00 $ 33 700,00 $ 2,21 
Imposition droit (dérogation mineure) 700,00 $ 300,00 $ 0,02 
Appropriation du surplus 150 000,00 $ 80 000,00 $ 5,24 
Autres recettes de source locale 1 800,00 $ 2 000,00 $ 0,13 
Autres recettes remboursement 3 000,00 $ 5 000,00 $ 0,33 
Autres remboursement (frais de 

documents) 

500,00 $ 500,00 $ 0,03 
Journal (publicité) 4 500,00 $ 5 000,00 $ 0,33 
Contribution Loisirs & Culture 6 550,00 $ 6 620,00 $ 0,43 
Droit mutation 16 000,00 $ 18 000,00 $ 1,18 
Permis licence construction 2 800,00 $ 1 600,00 $ 0,10 
Constat d'infraction (Sûreté du Québec) 5 000,00 $ 3 500,00 $ 0,23 
Intérêt de banque 0,00 $  0,00 
Intérêt sur arrérage de taxe 5 000,00 $ 5 000,00 $ 0,33 
Location tour  10 000,00 $ 10 500,00 $ 0,69 

   0,00 
Total des revenus 1 482 185,00 

$ 

1 527 139,00 

$ 

100,00 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2015 
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CHARGES Budget 2014 Budget 2015 % Budget 
    

Administration générale:    
Législation  47 879,00 $ 46 495,00 $ 3,04 
Application de la loi (services 

juridiques) 

0,00 $ 0,00 $ 0,00 
Gestion financière et administrative 189 114,00 $ 218 052,00 $ 14,28 
Greffe 0,00 $  0,00 
Évaluation 30 893,00 $ 30 470,00 $ 2,00 
Mauvaise créance  30 000,00 $ 1,96 

    
Sécurité Publique:    
Police 95 743,00 $ 95 586,00 $ 6,26 
Incendie 122 263,00 $ 143 110,00 $ 9,37 
Brigadière 5 247,00 $ 5 711,00 $ 0,37 
Sécurité Civile (information)  0,00 $ 0,00 
Surveillance et entente SPAA 2 420,00 $ 2 484,00 $ 0,16 

    
Transport:    
Voirie municipale 276 579,00 $ 280 501,00 $ 18,37 
Enlèvement de la neige 142 531,00 $ 153 434,00 $ 10,05 
Éclairage des rues 8 400,00 $ 8 400,00 $ 0,55 
Transport 5 624,00 $ 5 808,00 $ 0,38 

    
Hygiène de milieu:    
Enlèvement des ordures 152 120,00 $ 152 449,00 $ 9,98 

    
Urbanisme, Loisirs & Culture:    
Urbanisme 59 898,00 $ 89 584,00 $ 5,87 
Promotion développement  et 

revitalisation 

19 686,00 $ 19 074,00 $ 1,25 
Parc 51 624,00 $ 42 130,00 $ 2,76 
Salle municipale 8 700,00 $ 6 925,00 $ 0,45 
Bibliothèque 30 934,00 $ 31 264,00 $ 2,05 
Culture 4 073,00 $ 4 698,00 $ 0,31 
Loisirs 13 970,00 $ 14 150,00 $ 0,93 
Remb. intérêt (règlement d’emprunt) 48 156,00 $ 32 500,00 $ 2,13 
Remb. Fonds roulement 24 000,00 $ 24 000,00 $ 1,57 

    
Fonds dépenses en immobilisation:    
Voirie municipale 132 331,00 $ 90 314,00 $ 5,91 
Informatique   0,00 
Camion 10 000,00 $  0,00 
Loisirs   0,00 
Frais de Financement: 0,00 $  0,00 
Total des dépenses 1 482 185,00 $ 1 527 139,00 $ 100,00 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2015 (suite) 
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Bonjour à tous, 

Bonne nouvelle : Pour appuyer notre maire, il nous a communiqué qu’il a reçu de l’information  du projet 

municipale, amis des aînés pour la construction du bâtiment multifonctionnel. À la première analyse, ce dit 

projet a été jugé admissible par le ministère de la famille. 

 

Merci à la municipalité de supporter ce dit projet pour les aînés. 

 

Voici le compte rendu de nos activités : Dîner cartes, grâce à nos bonnes cuisinières, le goûter (les  galettes 

sarrasin) a été  un succès inespéré,  les gens (40 personnes) ont trouvé cette idée magnifique d’avoir organisé 

un tel dîner en mixant les cartes avec l’activité. Les membres du C.A. pensent reproduire après les  fêtes  une 

autre activité rassembleuse. Le conseil d’administration vous contactera au moment opportun. Merci de votre 

participation. 

 

Bingo du 22 novembre : Plusieurs prix nous ont été offert à nos participants (Bouteilles de boisson, jambon, 

paniers de fruits, paniers de fromage, 3 dindons, vin etc.) pour une valeur de 525 $, plus de 60 personnes on 

participées à cette activité qui se veut une belle façon de vivre une belle rencontre intergénérationnelle. Grand 

merci à tous nos commanditaires, l’épicerie Lacharité, La Coop des Bois-Francs, La Banque Nationale, 

Parmalatt (Lactantia),  Agropur, Fromage L’ancêtre, Miel Labonté, Agro Réfrigération, Dépanneur Maryse et 

la FADOQ de St-Valère.  Merci de votre participation.  

 

Programme Viactive : Profitez de ce beau moment de richesse à partager avec vos proches ainsi ce beau 

moment de plaisir de dépassement et de satisfaction. Bouger c’est la santé, ce n’est pas nouveau. L’activité est 

une excellente  façon d’investir dans la santé physique, mentale et sociale. Saviez-vous que 40 % seulement 

des gens sont actifs, alors  amusez-vous avec vos enfants, petits-enfants et arrières-petits-enfants, ils veulent 

nous garder plus longtemps. Les membres du CA vous souhaitent des magnifiques rassemblements de joies.  

 

Joyeuses Fêtes 2014! 
 

Je tiens à souligner le magnifique travail 

de mon équipe. Joyeuses Fêtes. 

 

Le président, 

 

Gaston Vigneault 

 Club Saint-Valère 
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Il était une fois la première crèche de Noël… 

 

Le mot crèche signifie d’abord mangeoire pour animaux. Dans l`évangile selon Saint Luc, on y lit que 

Marie a déposé l`ENFANT Jésus dans la crèche de l`étable où Joseph et elles avaient trouvé refuge. Par 

extension, le mot désigne l`étable ou la grotte où est né Jésus. 

 

Les personnages de la crèche selon les évangiles : Les personnages de la crèche de Noël sont d`abord 

ceux que l’on voit dans le récit de l’évangile de Saint Luc; l’enfant Jésus, Marie, Joseph, les bergers avec 

leurs moutons et, dans l’évangile apocryphe du Pseudo Matthieu : les mages, y a ajouté l’âne et le bœuf 

qui ne sont pas présents dans l’évangile. 

 

C’est Saint François d’Assise qui, avec sa grande sensibilité et son 

talent créatif, imagina de reproduire la naissance de Jésus. Il a ainsi 

initié la première crèche, vivante par surcroît. Voici donc le récit de 

son origine :  

 

A la fin de 1223, François se trouvait dans un petit village d`Italie, nommé Greccio. Son ami, le seigneur 

Giovanni di Velita, avait offert aux frères une grotte dans la montagne que François avait transformée en 

ermitage. Cette année-là, François lui dit qu`il voulait célébrer Noël dans la grotte et y installer une 

mangeoire « Je veux évoquer le souvenir de l’enfant à Bethléem. Je veux le voir de mes yeux de chair, tel 

qu’il était, couché dans une mangeoire et dormant dans le foin, entre un bœuf et un âne. » 

 

Tous les habitants des environs et les frères des ermitages voisins vinrent nombreux entourer François et 

assister à la Messe de Minuit, avec leurs torches et leurs flambeaux, si bien que la forêt était éclairée 

comme en plein jour. La Messe fut dite au-dessus de la mangeoire servant d’autel. François, qui assistait 

le prêtre en qualité de diacre, parla si bien à la foule de la naissance de Jésus et de ce que  veut dire Noël 

que tous furent remplis d’une  grande allégresse. 

 

La légende raconte que tout à coup, l’ami de François le seigneur Giovanni, vit un petit enfant étendu 

dans la mangeoire. Il était endormi… François s’approcha et prit l’enfant tendrement dans ses bras. Puis 

le bébé s’éveilla et lui sourit! 

 

L’année suivante, les habitants de Greccio ayant raconté avec tant d’admiration les merveilles de cette 

nuit de Noël, un peu partout, on se mit à reconstituer, dans des grottes ou des étables, la scène de la 

naissance de Jésus. Et c’est pourquoi maintenant, nous avons partout des crèches à Noël. 

 

Quelle bonne idée d’en placer une sous l’arbre de Noël ! 

 

En cette nouvelle année qui arrive oserons-nous laisser le Christ naître en nous et se rendre présent au 

monde par nous. 

 

JOYEUSES FETES ! 

 

Rolande Fleurant. 

M.F.C. Saint-Valère 
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L’assemblé générale de la SSJB du 9 Novembre 2014 a eu lieu à l’Académie de danse  pour élire un conseil 

d’administration dans la section Saint-Valère,  voici les résultats : 

 

Président : Benoit Normand 

Vice-présidente :  Lise Vigneault 

Secrétaire :  Gisèle M. Hébert 

Conseillers :  Gilbert Cantin, Jean-Guy Hébert, Rolande Fleurant, Caroline Hébert, Matthieu Hébert. 

Carole Houle. 

 

Merci de vous engager dans la SSJB, qui soutient des projets dans la paroisse comme le camp Sécurijour 

organisé par Véronique Normand et le nouveau projet avec l’école pour écrire des histoires, également la 

SSJB soutient la bibliothèque pour l’achat de livres québécois. Enfin un grand merci à Suzie Roberge, 

Mikaël  Hébert, et Éric Morissette, vous serez toujours les bienvenus, car la relève se fait rare, la section de 

Saint-Valère compte environ 112 membres. 

 

Si on peut donner de l’argent en acceptant des projets, c’est grâce aux assurances, alors n’hésitez pas à vous 

renseigner, les prix de la SSJB sont compétitifs et vous recevez votre chèque dès le décès. 

 

Pour info : 

 

Gisèle M. Hébert 819 353-2578 
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Espace à louer  

 
 

Vous cherchez un local pour votre entreprise, 

une salle pour votre réunion, un bureau pour 

votre commerce... Possibilité de louer par 

jour, mois ou année 
 

 

Avenue Santé Bois-Francs 

501, rue Principale 

Sainte-Anne-du-Sault  

 

Téléphone: 819-367-3869 
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INFORMEZ-VOUS POUR 

LA PARUTION DE VOTRE 

CARTE D’AFFAIRES 

ICI 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour publication immédiate 

 

Tu souhaites réaliser un projet artistique? 
 

Programme de soutien à la pratique artistique des jeunes 

 

Victoriaville, le 11 décembre 2014 – La MRC d’Arthabaska et la Ville de Victoriaville lancent un nouveau 

programme afin d’aider les jeunes à se réaliser à travers les arts. Le Programme de soutien à la pratique 

artistique des jeunes s’adresse aux jeunes de 12 à 24 ans qui souhaitent réaliser un projet de formation, de 

création ou de diffusion peu importe la discipline artistique et qui habitent dans l’une des 23 municipalités de 

la MRC d’Arthabaska. 

 

Pour être admissibles, les projets doivent être de nature artistique, toutes disciplines confondues,  favoriser 

des retombées (culturelles, éducatives, sociales ou économiques) et contribuer au développement culturel de 

l’individu et de son milieu. La demande peut être faite par un individu ou un collectif, dans ce dernier cas, 

tous les membres doivent être admissibles au Programme. Le projet doit être réalisé dans les douze mois 

suivant l’octroi de la bourse. L’aide financière peut atteindre jusqu’à 90 % du coût du projet, dans tous les 

cas, le montant maximum de l’aide financière accordée ne pourra dépasser 500 $ pour un projet individuel et 

1 000 $ pour un projet collectif. 

 

Si vous êtes intéressé à soumettre un projet, veuillez consulter la description du programme, remplir le 

formulaire d’inscription et le retourner au moins deux mois avant la réalisation du projet. Le formulaire 

est disponible au www.mrc-arthabaska.qc.ca/les-services/programme-de-soutien-aux-jeunes. Vous pouvez 

faire la demande au 819-752-2444, poste 4271 ou à veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca. 

 

Le projet est réalisé dans le cadre de l’Entente de développement culturel conclue entre la 

MRC d’Arthabaska, la Ville de Victoriaville et le ministère de la Culture et des Communications. 

 

-30- 

 
SOURCES :  Véronique Audy,  agente de développement culturel  

  Téléphone : 819 752-2444, poste 4271  

 Courriel : veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca  

 

 Danielle Croteau, coordonnatrice arts et culture 

  Téléphone : 819 758-1571, poste 3225  

 Courriel : danielle.croteau@ville.victoriaville.qc.ca  

 

 
 

 

http://www.mrc-arthabaska.qc.ca/les-services/programme-de-soutien-aux-jeunes
mailto:veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca
mailto:veronique.audy@mrc-arthabaska.qc.ca
mailto:danielle.croteau@ville.victoriaville.qc.ca
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COLORIAGE D’HIVER 
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Objet : Besoin urgent d’argent d’un proche parent – Attention aux fraudeurs ! 

 

La Sûreté du Québec met en garde les citoyens de la région contre un stratagème de fraude. Des malfaiteurs 

soutirent d’importants montants d’argent à des personnes en se faisant passer pour un parent qui a un besoin 

urgent d’argent. 

 

Dans ce type de fraude, la victime reçoit l’appel d’un individu prétendument policier ou avocat qui lui dit que 

son petit-fils, par exemple, se trouve dans une situation d’urgence et qu’il a besoin de lui transmettre de 

l’argent au plus vite. Souvent, le fraudeur va même se faire passer lui-même pour le petit-fils de la 

victime. En général, il est question d'un accident, de difficultés éprouvées pour revenir au pays ou d'un besoin 

d'argent urgent pour payer une caution.  

 

Le fraudeur demandera également à sa victime de ne pas parler de cette demande à un autre membre de la 

famille et la victime réalisera l’arnaque une fois qu’elle aura transféré une importante somme d’argent. 

 

Lorsqu’ils utilisent ces arnaques, les fraudeurs tentent de mettre de la pression sur leur victime. C’est 

pourquoi il faut s’assurer de toujours faire les vérifications nécessaires avant de faire confiance à quiconque.  

 

 Ne remettez jamais d’argent à un inconnu ou à une personne dont vous n’avez pas vérifié l’identité. 

 Si un individu prétend agir au nom d’une personne ou d’un organisme, raccrochez et communiquez 

directement avec cette personne ou cet organisme en utilisant les coordonnées que vous avez. 

 Ne divulguez jamais de renseignements personnels à un individu qui ne peut prouver sa légitimité.  

 Lorsque quelqu’un se montre trop insistant ou même insolent (par exemple : il exige votre réponse sur 

le champ), posez-vous des questions, ne lui faites pas confiance.  

 Demandez-vous toujours si l’histoire qu’on vous raconte est crédible et avisez d’autres membres de 

votre famille de la situation. 

 

La Sûreté du Québec invite le public à consulter la section Conseils de son site web au  www.sq.gouv.qc.ca 

afin d’en apprendre davantage sur les façons de prévenir la fraude. Le public peut également se procurer Le 

petit livre noir de la fraude en se rendant sur le site web du Bureau de la concurrence au 

www.bureaudelaconcurrence.gc.ca.  

 

Si vous croyez avoir été victime de fraude ou si vous êtes témoin d’une fraude, communiquez avec les 

policiers de la Sûreté du Québec en composant le 310-4141.  

 

« Opération Alcool  »  

 

Intensification des contrôles policiers pour lutter contre l’alcool et les drogues au volant  
À l’approche du temps des fêtes, les patrouilleurs de la Sûreté du Québec et leurs collègues de tous les 

services de police du Québec effectueront des opérations de contrôle sur l’ensemble du territoire québécois 

afin de contrer la capacité de conduite affaiblie par l’alcool ou les drogues. Ces opérations sont réalisées dans 

le cadre de l’opération nationale VACCIN (vérification accrue de la capacité de conduite affaiblie – 

Intervention nationale). Par cette vaste opération de contrôles intensifs, nous souhaitons inciter les gens à 

prévoir une solution de rechange pour rentrer à la maison lorsqu’ils se rendent à des partys pendant la période 

des fêtes. 

 

http://www.sq.gouv.qc.ca/
http://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/
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Sylvie Roy 

Députée d’Arthabaska 

Hôtel du Parlement 

1045, rue des Parlementaires 

3e étage, Bureau 3.138 

Québec (Québec)  G1A 1A4 

Téléphone : 418 644-1470 

Télécopieur : 418 643-0237 

Circonscription 

430, rue de Bigarré 
Victoriaville (Québec)  G6T 1L8 

Téléphone : 819 758-7440 

Téléphone sans frais : 1 800 463-1928 

Télécopieur : 819 758-1583  
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